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de données intégrée (BDI) et de la Base de données  

sur les listes tarifaires codifiées (LTC) 
 
 

 La communication ci-après, datée du 4 octobre 2006, est distribuée à la demande de 
l'Union africaine. 
 

_______________ 
 
 
 Conformément à la mesure prévue au paragraphe 5 du document G/MA/115 concernant la 
diffusion de la Base de données intégrée (BDI) de l'Organisation mondiale du commerce (OMC), 
approuvé par le Comité de l'accès aux marchés de l'OMC le 12 juin 2002, l'Union africaine présente 
ses compliments à l'OMC et a l'honneur de demander l'accès pour son secrétariat à la BDI et à la Base 
de données sur les listes tarifaires codifiées (LTC).  Le secrétariat de l'Union africaine s'engage à 
utiliser et à publier les informations contenues dans ces bases de données conformément aux 
modalités et conditions définies dans le document G/MA/115. 
 
 Comme les membres du Comité le savent, l'Union africaine bénéficie du statut d'observateur 
auprès du Comité du commerce et du développement.  Il incombe à son secrétariat d'aider les États 
membres de l'Union africaine, qui sont Membres de l'OMC ou observateurs, à participer de manière 
effective aux arrangements commerciaux régionaux, bilatéraux, plurilatéraux et multilatéraux 
auxquels ils sont parties. 
 
 Conformément à ce qui est indiqué dans la partie concernant les modes de diffusion (partie D, 
paragraphe 9, du document G/MA/115), le soussigné sera le point de coordination chargé de recevoir 
les mots de passe pour l'accès à la BDI et de contrôler leur utilisation dans l'organisation. 
 
 Je vous saurais gré de bien vouloir transmettre notre demande au Comité de l'accès aux 
marchés pour examen. 
 

__________ 
 
 


